
Arrete du ministre de l'economie nationale du 25 janvier 1986, portant homologation 
des normes tunisiennes relatives aux additifs alimentaires, aux contaminants et aux 
residus de pesticides. 

Le ministre de l'economie nationale; 

Vu la loin° 70-26 du 19 mai 1970, relative aux: modalites de fixation des prix et a la repression des 
infractions en matiere economique ; 

Vu la loin° 82-66 du 6 aout 1982, relative a la normalisation et a la qualite et notamment les articles 2, 
9et10; 

Vu le decret du 10 octobre 1919 Sur la repression des fraudes; 

Vu le decret n° 83-724 du 4 aout 1983, fixant les categories de normes et les modalites de leur 
elaboration et de leur diffusion ; 

Vu les resultats de l'enquete publique relative aux normes objet du present arrete, annonce au bulletin 
officiel de l'institut national de la normalisation et de la propriete industrielle ; 

Vu le rapport du president directeur general de l'institut national de la normalisation et de la propriete 
industrielle. 

Arrete: 

Article premier. - Sont homologuees [es normes tunisiennes NT 117.01 (1983) Additifs alimentaires, 

NT 117.02 (1983) Liste des concentrations maximales des contaminants et des substances 
indesirables, 

NT 117.03 (1983) Limites maximales tolerees en residus de pesticides. 

Art. 2. - Les normes visees a l'article premier sont d'application obligatoire pour les producteurs, les 
commers:ants, les importateurs, les exportateurs et les services publics. 

Sous reserve des derogations prevues par l'article 16 de la loi n° 82-66 du 6 aout 1982 susvisee, la 
reference aux normes homologuees ou la mention explicite de leur application sont obligatoires dans 
les clauses, specifications et cahiers des charges des marches passes par l'Etat, les conseils de 
gouvernorats, les communes, les etablissements publics et les entreprises publiques. 

Art. 3. - Les normes prevues a l'article premier prennent effet un mois apres la publication du present 
arrete au Journal officiel de la Republique tunisienne. 



Art. 4. - Les infractions aux dispositions du present arrete sont constatees, poursuivies et reprimees 
conformement a la legislation en vigueur en matiere de repression des fraudes. 

Art. 5. - Le present arrete sera publie dans la partie officielle du bulletin officiel de l'institut national de 
la normalisation et de la propriete industrielle. 

Tunis, le 25 janvier 1986 

vu 
Le Premier ministre, ministre de l'interieur 

MOHAMED MZALI 

Le ministre de l'economie nationale 

RACHIDSFAR 


